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TRAVAIL - EMPLOI

Évolution de la qualité des emplois  
dans les services : stabilité et rémunération 
des postes entre 1997 et 2007
Bénédicte Mordier *

Contrairement à une opinion répandue, la qualité des emplois des secteurs des services, 
au sens de la rémunération et de la stabilité, a connu une évolution plutôt favorable entre 
1997 et 2007. Dans la majorité de ces secteurs, y compris parmi ceux recourant forte-
ment au travail non qualifié, on assiste à une augmentation de la rémunération horaire 
réelle des postes. La stabilité des emplois progresse dans le quart des secteurs des ser-
vices et reste constante dans la moitié des secteurs.

Cependant, les salariés ayant effectué un passage d’un poste de l’industrie à un poste 
des services ou de l’intérim ont généralement subi à cette occasion une dégradation de la 
stabilité et de la rémunération horaire de l’emploi. Entre le début et la fin de la période, 
l’ampleur de cet impact défavorable est restée globalement stable pour les transitions 
industrie-services mais s’est sensiblement accentuée pour les transitions industrie- 
intérim. Elle n’a, par ailleurs, pas évolué de la même façon pour toutes les catégories de 
salariés, les différences tendant néanmoins à s’atténuer.

* Au moment de l’écriture de l’article, appartenait à la division Services de l’Insee.
L’auteur tient à remercier Jérôme Accardo, pour son aide et ses conseils lors de l’élaboration de cet article.
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S i les médias, les politiques et le public 
s’intéressent particulièrement à la ques-

tion de la quantité des emplois, les préoccupa-
tions concernant leur qualité émergent depuis la 
fin des années 90 dans les économies les plus 
développées. En particulier, la forte dynamique 
d’emploi que les états-Unis et le Royaume-Uni 
ont connue au cours de cette période est apparue 
à différents auteurs comme acquise au prix d’un 
développement de « mauvais emplois » (bad 
jobs) moins payés, moins stables, moins intéres-
sants (Kalleberg, 2000 ; Nolan, 2001 ; Goos and 
Manning, 2003). En France, à la même époque, 
se répand l’usage de la notion de « salarié pré-
caire » (Paugam, 2000). À la suite de l’éla-
boration de la Stratégie de Lisbonne (Conseil 
européen de mars 2000), plusieurs sommets 
européens ont retenu la qualité de l’emploi parmi 
leurs objectifs et la Commission européenne en 
a proposé une définition multidimensionnelle, 
adoptée au sommet de Laeken (décembre 2001).

Même si on a pu parler de « la procycli-
cité de l’intérêt pour la qualité de l’emploi » 
(Fremigacci, L’Horty, 2005), le regain du chô-
mage depuis 2009 dans la plupart des éco-
nomies développées n’a pas fait disparaître 
l’attention dont elle avait commencé à être  
l’objet ; elle figure parmi les cinq recomman-
dations formulées par la première réunion des 
ministres du travail et de l’emploi du G20 (21 
avril 2010), tandis que différents organismes 
internationaux (dont l’ONU) poursuivent leurs 
efforts d’élaboration statistique de cette notion1.

On compte plusieurs études comparant les pays 
européens en matière de qualité de l’emploi. 
Elles constatent de nettes différences (Leschke, 
Watt, 2008 ; Davoine, Erhel, 2008), associées 
à des évolutions elles aussi divergentes : dans 
certains pays, comme la France, la qualité 
moyenne de l’emploi (dans la définition de 
Laeken), s’accroîtrait (Fremigacci et L’Horty, 
2005 ; Davoine et Erhel, 2008) depuis les 
années 80, bien que d’autres travaux conduisent 
à nuancer ce diagnostic, soit par le constat que 
certaines dimensions de la qualité, comme la 
stabilité de l’emploi, connaissent une dégra-
dation (Aeberhardt, Marbot, 2010), soit par la 
mise en évidence de disparités notables entre 
salariés selon leurs caractéristiques, de genre2 
par exemple (Lemière, Marc, 2006).

D’autres auteurs soulignent plutôt la complexité 
des évolutions : 

 - Le rapport 2008 de la European Foundation 
for the Improvement of Living and Working 

Conditions conclut ainsi que, sur la période 
1995-2006, la France a connu une forte crois-
sance du nombre d’emplois de haute qualité et 
du nombre d’emplois de faible qualité (celle-
ci étant approchée par le salaire horaire) au 
détriment des emplois de qualité moyenne 
(EFILWC, 2008).12

 - Sur données britanniques, Green (2005) 
observe que le travail est, au cours des dernières 
décennies, certes devenu en moyenne plus inté-
ressant et mieux payé, mais au prix d’un stress 
toujours plus élevé chez le salarié3 ; selon Goos 
et Manning (2007), il y aurait une une tendance 
à la polarisation, la qualité des bons emplois  
s’accroissant tandis que celle des mauvais baisse. 

 - Sur données françaises, les études sectorielles 
à caractère monographiques réunies dans Caroli 
et al. (2009) mettent en évidence les points com-
muns mais aussi les différences sensibles dans 
les formes concrètes de l’évolution, pour les 
salariés à bas salaire, des dimensions de la qua-
lité de l’emploi selon les secteurs, par exemple 
entre celui du commerce de détail, celui des 
hôtels, ou celui des centres d’appel.

Ce dernier travail fait d’ailleurs plutôt figure 
d’exception. À l’inverse des différences inter-
nationales, l’analyse des différences entre sec-
teurs d’activité ont suscité peu d’intérêt. En 
particulier l’opinion répandue selon laquelle 
l’industrie serait un secteur de bons emplois 
tandis que les services favoriseraient le déve-
loppement d’emplois moins rémunérés, moins 
protégés, moins qualifiés ne semble pas avoir 
fait l’objet d’un examen détaillé systématique. 

Il est vrai que cette conception est confortée par 
le raisonnement économique (les services sont 
le secteur où les gains de productivité, et donc 
les augmentations de salaires, sont les plus 
faibles) et par l’observation empirique (dans 
tous les pays, les emplois les moins rémunérés 
et les plus précaires se rencontrent majoritaire-
ment dans le commerce et dans les services aux 
particuliers [Gadrey, 2003]). La hausse, prati-
quement ininterrompue depuis des décennies, 
de la part des services dans l’emploi – trait 
commun à toutes les économies développées 
(voir, pour la France, Bouvier, Pilarski, 2008)  

1. Dans le cadre d’efforts communs avec le BIT et la Commission 
Européenne pour définir des indicateurs de la qualité de l’emploi 
(http ://www.unece.org/stats/documents/ece/ces/2010/9.e.pdf)
2. D’autres effets sont possibles ; Marcotte (1998) met en évi-
dence un impact (négatif) de l’appartenance ethnique pour les 
salariés noirs aux états-Unis, sur la période 1976-1993.
3. Voir, pour la France, Amossé et Gollac (2008), Cartron (2004). 
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– tendrait donc à dégrader la qualité moyenne 
des emplois. La poursuite de la désindustria-
lisation (Fontagné, Lorenzi, 2005) d’une part, 
l’externalisation croissante (et pas seulement 
dans les entreprises du secteur industriel) 
d’activités dites « de support » auparavant réa-
lisées en interne d’autre part (Niel, Okham, 
2007), et le constat que dans ces mouvements 
les emplois peuvent se précariser (Weinkopf, 
2009) avivent aujourd’hui la crainte que la ter-
tiarisation n’accentue une tendance à la baisse 
de la qualité des emplois ; en mars 2010, dans 
le pays européen pourtant le moins affecté par 
la crise économique et financière de 2009, la 
chancelière allemande Angela Merkel s’inquié-
tait que « le secteur des services [ne devienne] 
un secteur de bas salaires à la limite de l’immo-
ralité »4. Cette vision est d’ailleurs suffisam-
ment répandue pour mobiliser des organismes 
comme l’Agence nationale des services à la 
personne (ANSP) qui lançait en mai 2010 son 
« baromètre de la qualité de l’emploi dans les 
services à la personne » dont l’objectif expli-
cite était de « remettre en question bon nombre 
d’idées reçues »5, à savoir celles associant ce 
secteur à une faible qualité de l’emploi. 

On ne dispose pourtant pas d’éléments empi-
riques très précis sur la distribution secto-
rielle de la qualité de l’emploi qui permettent 
d’étayer cette vision négative des secteurs des 
services. Et on sait par ailleurs que la carac-
térisation des services comme un secteur de 
mauvais emplois est discutable (Meisenheimer, 
1998 ; Gadrey, 2003). Plus précisément, la 
forte hétérogénéité des services du point de vue 
des modes d’organisation, des processus de 
production, des structures se retrouve au niveau 
des conditions d’emploi. Une contribution 
importante sur cet aspect est l’article de Cases 
et Missègue (2001) ; les auteures observent, 
à l’aide de techniques d’analyse des données 
appliquées au fichier exhaustif des déclarations 
annuelles de données sociales (DADS) de 1997 
que les formes de la « segmentation interne » 
des emplois, c’est-à-dire l’opposition entre 
des salariés du « cœur de métier », bénéficiant 
d’un statut plus favorable, et ceux de la « péri-
phérie », moins bien payés et plus exposés, 
variaient beaucoup d’un secteur des services à 
l’autre. Leur étude permet ainsi de situer avec 
précision les secteurs des services par rapport 
aux autres secteurs de l’économie en matière de 
qualité de l’emploi. 

Une hétérogénéité analogue s’observe dans 
les évolutions des caractéristiques de l’emploi 
entre les secteurs des services. On se propose 

ici de prolonger le travail empirique de Cases 
et Missègue dans une perspective dynamique 
pour déterminer dans quelle mesure il est fondé  
d’attribuer aux services un effet négatif sur 
l’évolution de la qualité de l’emploi sur une 
décennie (1997-2007).

La complexe définition  
de la qualité de l’emploi

La qualité de l’emploi ne se définit pas naturel-
lement dans le modèle économique standard. 
Celui-ci considère que, comme pour les autres 
biens, le prix émergeant de la confrontation 
d’une offre et d’une demande sur un marché du 
travail concurrentiel réalise le bilan, suffisant 
pour l’analyse économique, des caractéristiques 
attractives et négatives d’un emploi. Dans les 
dernières décennies, cette conception, qui inter-
dit en définitive de suivre les changements dans 
la qualité de l’emploi et donc, a fortiori, d’éla-
borer des politiques capables de la promouvoir, 
est apparue insatisfaisante aux chercheurs en 
sciences sociales comme aux principales insti-
tutions internationales (Green, 2005, p 5). 45

Le Bureau international du travail, l’Union 
européenne ou l’OCDE se sont efforcés de cer-
ner a priori cette qualité6, sans cependant abou-
tir à une définition universellement acceptée7.  
Les diverses définitions avancées ont au moins 
en commun d’y voir un concept multidimen-
sionnel qui va en principe au-delà de la seule 
rémunération et couvre des aspects aussi variés 
que la stabilité/précarité, les horaires, la pénibi-
lité, le risque d’accident, le stress, les relations 
avec l’encadrement, l’autonomie et la possibilité 
de choisir certaines caractéristiques du travail8, 
le sens/intérêt du travail et sa reconnaissance, 
les perspectives d’évolution, etc. (OCDE, 2001, 
chap. 3 ; Ralle, 2006).

Les principales études sur données françaises qui 
proposent une analyse de la qualité des emplois 
et de son évolution se sont efforcées d’intégrer 
cette perspective multidimensionnelle, qu’elles 
utilisent la définition de Laeken (Fremigacci et 
L’Horty, 2005 ; Davoine et Erhel, 2008), ou une 

4. Les échos, 23/03/2010.
5. 1re édition du baromètre de la qualité des emplois, ANSP, 
communiqué de presse, 19 mai 2010. 
6. Appréhendée, au BIT, par la notion de « decent work »  
(ILO, 1999). 
7. Le domaine reste actif : voir les travaux en cours de  
la Conférence des statisticiens européens de l’Unece dont le 
sixième Meeting on Measuring Quality of Employment s’est tenu 
du 31 octobre au 2 novembre 2011.
8. Cet aspect est lié notamment à la question du temps partiel 
choisi ou contraint.
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définition spécifique (Lemière et Marc, 2006, 
cette étude se centrant sur les horaires de tra-
vail). Elles soulèvent ainsi deux objections :

(i) Laissant de côté le salaire, elles encourent 
le reproche symétrique de celui adressé à 
l’approche économique standard qui ne s’inté-
resse qu’au salaire (ainsi, la définition retenue 
à Laeken n’inclut qu’un indice agrégé d’as-
cension salariale9). Or, comme le soulignent 
deux autres auteurs défendant par ailleurs un 
« Job Quality Index » multidimensionnel (et 
composé de six indicateurs10), « wages are 
arguably the most important field in regard to 
job quality » (Leschke, Watt, 2008, p. 6). Une 
rémunération trop faible est d’ailleurs, après le 
manque d’intérêt du travail, la deuxième rai-
son qu’invoquent, en France, les salariés ayant 
démissionné de leur emploi (Filatriau, Nouël 
de Buzonnière, 2011).

(ii) Elles se situent du point de vue de l’individu 
et non du secteur : par exemple, la définition de 
Laeken mesure la sécurité de l’emploi par le 
seul taux de retour à l’emploi. Or ce taux n’est 
en rien une caractéristique des emplois exis-
tants11 offerts par tel ou tel secteur. Le bon indi-
cateur serait plutôt, comme chez Aeberhardt et 
Marbot (2010), la stabilité de l’emploi occupé, 
autrement dit la probabilité de le conserver. 
C’est elle qui, dans la compréhension ordinaire 
de la notion de qualité de l’emploi, apparaît 
essentielle : dans les enquêtes auprès des sala-
riés sur leurs conditions de travail12, elle arrive 
en tête des préoccupations (Tangian, 2009).

Plus généralement, il faut distinguer deux 
aspects : la qualité de la situation d’emploi 
des différents salariés et celle des emplois des 
différents secteurs d’activités des services.  
La différence entre les deux points de vue tient 
à ce qu’un individu peut occuper, parfois simul-
tanément, plusieurs emplois, relevant de sec-
teurs d’activités différents. Dans ce cas il n’y 
a plus correspondance simple entre la qualité 
de la situation d’emploi de ce salarié et celle 
prévalant dans les différents secteurs auxquels 
il participe. 

La caractéristique de la présente étude est d’une 
part de replacer au centre de la qualité de l’em-
ploi la dimension de la rémunération et celle de 
la stabilité, d’autre part de suivre une approche 
sectorielle fondée sur le poste, c’est à dire, en 
première approximation, l’activité exercée par 
un salarié dans une entreprise, indépendamment 
des autres emplois que ce salarié peut occuper 
dans d’autres entreprises. Elle reprend ainsi, en 

partie, la démarche retenue par l’étude de Cases 
et Missègue mentionnée ci-dessus.9101112

Elle s’en distingue cependant en ce qu’elle 
cherche à mesurer des évolutions13 ; on s’inté-
ressera donc non au stock existant de postes 
une année donnée, mais aux postes créés14 cette 
même année, de façon à mieux évaluer les chan-
gements survenus dans les conditions faites aux 
salariés entrants par le secteur.

Le choix des DADS

Dans l’idéal, il faudrait disposer pour chaque 
secteur d’activité d’une mesure dans toutes 
les dimensions de la qualité de l’emploi. En 
outre, une analyse solide des évolutions requiert  
de pouvoir suivre cette mesure tout au long de 
la période retenue. Certains des traits les plus 
importants d’un emploi, notamment la proba-
bilité de le conserver, dépendent en effet de la 
situation économique générale (Fremigacci, 
L’Horty, 2005) ; selon qu’on retient un début de 
période (ou sa fin) en haut ou en bas du cycle 
économique, on peut obtenir des taux d’évolu-
tion très différents, comme en témoignent les 
résultats contradictoires obtenus par plusieurs 
études, pourtant fondées sur une même source15 
(L’Horty, 2005)16. En outre, la mesure des évo-
lutions est toujours susceptible d’être parasitée 
par des modifications, au cours du temps, du 
dispositif de mesure. Disposer de l’ensemble 
des évolutions au cours de la période permet de 
contrôler ce type de biais17.

9. En l’espèce, la moyenne pondérée des taux de transition du 
premier décile des salaires, D1, au second, D2, de D2 à D3, et 
de D3 à D4 et plus.
10. J. Leschke, A. Watt et M. Finn (2008). 
11. C’est un autre aspect de l’ambiguïté de l’approche de 
Laeken, qui parle moins de qualité de l’emploi que de qualité 
(macroéconomique) du marché du travail, comme le remarquent 
Lemière et Marc.
12. Notamment la Fourth European Working Conditions Survey 
2005 de la European Foundation for the Improvement of Living 
and Working Conditions.
13. Alors que Cases et Missègue (2001) proposent une photo-
graphie de la qualité des emplois de service en 1997.
14. Un poste créé, au sens de cette étude, est une relation 
d’emploi qui se crée entre un établissement et un salarié. On 
parlera donc aussi de création de poste si un nouveau salarié 
occupe un poste pérenne.
15. En l’occurrence, l’enquête Emploi.
16. Outre ceux examinés par (L’Horty, 2005), l’article de Davoine 
et Erhel fournit un autre bon exemple de ce type de problèmes : 
mesurant l’évolution de l’indicateur « Taux de transition non-
emploi/emploi », elles obtiennent pour la France une variation 
de 6  % en 1995 à 41  % en 2004  ! évidemment, l’ampleur de 
l’écart doit tout aux dates retenues et l’évolution de la qualité de 
l’emploi mesurée ici est purement cyclique. 
17. Il ne s’agit pas ici d’un simple raffinement méthodologique. 
La source utilisée dans cette étude (DADS) illustre justement ce 
phénomène (voir plus bas). 
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En pratique, on s’en doute, l’information acces-
sible est loin d’être aussi fournie. Deux sources 
statistiques sont envisageables ; l’enquête 
Emploi et les Déclarations annuelles de don-
nées sociales (DADS). Pour les objectifs de 
l’étude, les DADS sont la source la mieux adap-
tée (encadré). Elles recensent chaque année tous 
les postes, ce qui permet une description pré-
cise des plus petits secteurs d’activité. L’analyse 
doit cependant se restreindre aux seuls aspects 
de la stabilité de la rémunération compte tenu 
du faible nombre d’informations recueillies sur 
chaque poste18. Il s’agit, il faut le reconnaître, 

d’une limitation très forte. L’importance de ces 
deux aspects paraît cependant suffisante pour 
qu’il reste intéressant d’établir un diagnos-
tic précis de leur évolution, par secteur, sur la 
décennie écoulée. Le panel DADS, qui permet 
de faire des analyses à niveau sectoriel plus 
agrégé, est mobilisé pour l’étude des transitions 
sectorielles.18

18. Notamment le type de contrat (CDD ou CDI) n’est disponible 
que depuis 2005 et, si le poste est à temps partiel, on ne connaît 
pas sa quotité (les critères pour qualifier un poste à temps com-
plet ayant d’ailleurs changé en 2002). 

Encadré

Les décLarations annueLLes de données sociaLes (dads)

Les dads, une source exhaustive  
adaptée à la description des secteurs d’activité 

L’enquête Emploi a souvent été mobilisée pour des 
travaux sur la qualité des emplois. Son avantage est 
de décrire l’emploi principal occupé par l’enquêté 
avec un assez grand détail ; elle permet donc de 
couvrir différentes dimensions de qualité (horaires 
de travail, formations…). Cependant elle porte sur 
un échantillon qui, quoique substantiel pour une 
enquête auprès des ménages, est trop faible pour 
une description fine de tous les secteurs à un niveau 
fin : ainsi, sur la période 1997-2007, elle ne suit que 
90 000 individus annuellement, soit un nombre nette-
ment insuffisant pour obtenir des résultats significa-
tifs au niveau le plus fin de la nomenclature d’activité 
(700 postes dans la NAF 2003). D’autant qu’elle est 
affectée, comme tous les panels (non administra-
tifs) par une attrition importante et différentielle, qu’il 
importe de corriger. Enfin, prenant pour unité sta-
tistique l’individu, elle constitue un outil mal adapté 
à l’analyse sectorielle envisagée. Ces éléments 
écartent, a fortiori, les autres enquêtes annuelles 
auxquelles on pourrait penser (comme le panel euro-
péen, ou son successeur le panel SRCV).

Les DADS sont une source administrative exhaustive 
qui regroupe les déclarations des employeurs aux 
organismes de Sécurité sociale et à l’administration 
fiscale. On dispose d’informations concernant l’em-
ployeur (Raison sociale, code APE, nombre de sala-
riés de l’établissement…) et des mentions particu-
lières à chaque salarié (âge, sexe, qualification…). Le 
nombre d’informations collecté sur chaque poste est 
relativement faible : essentiellement le salaire (brut 
et net), le nombre d’heures effectuées et la durée du 
poste dans l’année. Elles ont néanmoins les qualités 
de précision des sources administratives par rapport 
aux enquêtes auprès des ménages et individus, évi-
tant les biais sur le recensement des postes occupés, 
sur leur rémunération et leur durée, L’exhaustivité de 
la source permet d’étudier la centaine de secteurs 
d’activité des services marchands, y compris les plus 
petits d’entre eux. 

Pour mener une étude sur les emplois dans diffé-
rents secteurs d’activités, deux fichiers sont à pri-
vilégier ; les fichiers postes et le panel. Les fichiers 
postes sont des fichiers annuels. Un poste désigne 
l’emploi occupé par un salarié dans un établissement 
tel qu’il est décrit par la déclaration annuelle de don-
nées sociales (DADS) que l’entreprise a l’obligation 
de remplir et de transmettre à différentes administra-
tions sociales et fiscales. Un poste est notamment 
défini par les dates de début et de fin (dans l’année) 
de période de paie, le nombre d’heures salariées, 
les différents éléments de la rémunération. La DADS 
contient aussi le numéro Siren de l’entreprise, celui 
de l’établissement (Siret), le numéro d’inscription au 
répertoire des personnes physiques (Nir, ou « numéro 
insee »), la codification PCS de l’emploi, les condi-
tions d’emploi (temps complet, partiel, etc.) et, au 
moins sur les années récentes, le type d’emploi 
(emploi aidé, etc.), le type de contrat de travail (CDI, 
CDD, …). A partir de ces fichiers, on observe les 
durées des postes au cours de l’année (et de l’année 
précédente s’ils existaient). On a donc une censure à 
droite au 31 décembre de chaque année. Les fichiers 
postes comptent 59 464 000 postes en 2007, dont  
13 275 000 dans les services marchands. Du fait 
de leur exhaustivité, ils sont adaptés à l’étude des 
emplois dans les secteurs d’activité au niveau le plus 
fin de la nomenclature. Le second fichier, le panel 
DADS permet de suivre les trajectoires des individus 
depuis 1976. On retrace l’ensemble du parcours de 
chaque individu depuis 1976, mais cette fois-ci, l’in-
formation est regroupée au niveau des entreprises et 
non plus des établissements. Jusqu’en 2001, ce fichier 
regroupe les individus nés en octobre d’une année 
paire (environ 1/25 des salariés). En 2002, l’échan-
tillon est étendu aux salariés nés une année impaire. 
On dispose donc, pour chaque année d’environ  
140 000 (puis 310 000) postes créés dans les ser-
vices marchands (hors intérim). C’est un effectif trop 
faible pour décrire le niveau le plus fin (NAF 700), 
mais suffisant pour des analyses sur des niveaux 
assez agrégés de la nomenclature. Il est ainsi mobi-
lisé pour l’analyse des passages d’un secteur d’acti-
vité à un autre.

➔
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La mesure de la rémunération,  
la mesure de la stabilité

Le salaire peut être mesuré par le salaire total 
reçu sur le mois ou par le salaire horaire. 
L’avantage du salaire mensuel est qu’il intègre 
l’impact de la quotité de temps de travail sur 
la rémunération. Du point de vue de la qualité 
de l’emploi, l’interprétation du temps partiel 
est ambigüe, et dépend de ce qu’il est subi ou 
choisi (OCDE, 2001). Or l’information n’est 
pas disponible dans les DADS (annexe 2).  
On retient ainsi le salaire horaire pour représen-
ter la dimension rémunération (annexe 1). 

Par ailleurs, on définira la stabilité d’un emploi 
à la date t comme la durée résiduelle dans cet 
emploi dont va bénéficier le salarié qui l’occupe. 
C’est la définition retenue par la littérature, sou-
vent de façon implicite : ainsi l’indicateur de 
précarité le plus fréquent, à savoir la probabilité 
de tomber au chômage dans une période donnée, 
par exemple dans les 6 prochains mois (Givord, 
Maurin, 2004 ; Fougère, 2003 ; Aeberhardt, 
Marbot, 2010) n’est en fait qu’un quantile 
particulier de la distribution des durées rési-
duelles. D’autres résumés statistiques, comme la 
moyenne, sont bien sûr envisageables.

Quelle que soit la mesure opérationnelle rete-
nue, cette définition soulève deux difficultés.  

La première est conceptuelle : la stabilité est un 
indicateur de qualité a priori ambigu. Par exemple 
une faible stabilité, c’est-à-dire un emploi peu 
durable, peut correspondre à un emploi précaire 
(au sens d’une forte incertitude sur sa pérennité), 
mais aussi être la conséquence d’un choix du sala-
rié : on sait que parmi les individus ayant changé 
d’entreprises dans un période donnée19, une nette 
majorité a démissionné du poste initial (Filatriau, 
Nouël de Buzonnière, 2011). Une baisse (par 
exemple) de la stabilité entre le début et la fin 
de la période d’étude peut alors être simplement  
la conséquence d’une amélioration transitoire de 
la situation économique et d’une hausse corré-
lative des opportunités d’emplois. On retrouve 
ici les difficultés induites par les effets du cycle 
économique sur le marché du travail. Il faut aussi 
envisager des variations dans le goût des salariés 
pour la mobilité professionnelle.

Les données utilisées permettent cependant de 
résoudre cette ambiguïté :

 - Suivre les variations annuelles sur les diffé-
rents secteurs permet, on l’a vu, de contrôler 
les difficultés soulevées par les fluctuations 
conjoncturelles et de repérer les évolution ten-
dancielles de la stabilité. 

19. Cette population ne comprend donc pas les individus en 
emploi connaissant une transition vers le non emploi, ou l’inverse. 

Les difficultés posées  
par la source

La rupture de série de 2002 

A partir de 2002, un changement important a lieu 
dans l’exploitation des données DADS, lié à la 
refonte de l’application. Cette refonte affecte notam-
ment la variable mesurant les durées de paie. Ainsi, 
une chute importante des durées a lieu entre 2001 
et 2002. Dans les résultats présentés, on cherche 
à corriger cette rupture de série, qui, si on ne la 
prenait pas en compte, conduirait à des résultats 
erronés sur les évolutions entre 1997 et 2007. Pour 
chaque secteur d’activité, on regarde si le saut (en 
nombre de jours) entre 2001 et 2002 est supérieur 
au maximum des écarts observés d’une année sur 
l’autre. Pour les secteurs pour lesquels cette rupture 
de série est importante, le taux de croissance entre 
1997 et 2007 est calculé en faisant une moyenne 
annuelle sur 9 années ; de 1997 à 2001 puis de 2002 
à 2007. Cette correction est aussi faite dans le calcul 
de l’évolution du salaire médian pour l’ensemble  
des secteurs.

Les identifiants des individus manquants

Les identifiants des individus sont parfois mal ou non 
renseignés dans le panel. Ces identifiants sont rempla-
cés par des identifiants fictifs. Il devient alors impos-
sible de faire le lien avec les autres périodes d’emplois 
de l’individu, c’est-à-dire avec les périodes des autres 
années et celles passées dans d’autres entreprises la 
même année. Ils sont susceptibles de biaiser la mesure 
de la stabilité des emplois : pour un salarié présent dans 
le panel jusqu’à l’année t, disparaissant du panel en t+1, 
puis réapparaissant en t+2, on ne peut calculer la durée 
du poste observé en t. Le risque de biais est d’autant 
plus gênant que la proportion de ces « trous » varie 
sensiblement d’une année sur l’autre (de l’ordre de 5 % 
jusqu’en 2002, elle est de l’ordre de 20 % en 2003 et en 
2004 et baisse les années suivantes). À un niveau suf-
fisamment agrégé, ce défaut est atténué par les traite-
ments complémentaires réalisés qui consistent à retrou-
ver une partie substantielle des individus auxquels on a 
attribué des identifiants fictifs. Il ne semble pas affecter 
significativement les résultats (voir l’analyse des tran-
sitions Industrie-Intérim/Services et annexe 4). Il n’est 
en revanche pas sûr qu’il soit correctement contrôlé au 
niveau le plus fin de la nomenclature des secteurs. 

Encadré (suite)
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 - De même l’analyse simultanée d’un grand 
nombre de secteurs permet de tester la perti-
nence d’une explication par un changement dans 
le goût pour la mobilité : cette explication n’est 
plausible que si les évolutions sont communes 
à tous les secteurs (on comprendrait mal pour-
quoi ce goût pour la mobilité pourrait se modi-
fier dans certains secteurs et pas dans d’autres20).  
Il faut par ailleurs noter qu’un changement volon-
taire de poste constitue un signal sur la qualité du 
poste (elle est probablement plus faible que celle 
des postes vers lequel le salarié se dirige21). 

La seconde difficulté est technique et liée aux 
caractéristiques de la source DADS : dans  
les fichiers exhaustifs d’une année n (encadré), 
les postes sont observés au cours des seules 
années n et n-1 ; on ne dispose pas d’information 
ni sur les années antérieures à n-1, ni sur l’année 
n+1 et les suivantes. Pour des raisons dévelop-
pées dans l’annexe 1, le panel DADS n’offre 
pas une alternative satisfaisante ici. Puisque, 
chaque année, on ne s’intéresse qu’aux postes 
nouvellement créés, la troncature sur le passé 
n’a, en principe, pas d’incidence22. En revanche, 
celle opérée au 31 décembre de l’année biaise la 
mesure de la durée résiduelle du poste, d’autant 
plus que le poste a été créé tard dans l’année. 

En d’autres termes, on n’observe que partielle-
ment la distribution des durées résiduelles dans 
l’emploi, la censure affectant tous les postes, 
créés dans l’année, qui ne se terminent pas avant 
le 31 décembre. La répartition des dates de 
créations de postes n’étant pas la même d’une 
année sur l’autre, il est nécessaire de corriger 
du calendrier de création pour avoir une mesure 
homogène des durées résiduelles sur la période.  
On prendra ainsi pour indicateur sectoriel de sta-
bilité de l’emploi dans un secteur, la moyenne 
(sur le secteur) des durées résiduelles tronquées 
au 31 décembre des postes créés dans l’année 
pondérées par le calendrier de créations des 
postes d’une année de référence (l’année 2007 a 
été retenue). On dénomme cet indicateur durée 
moyenne tronquée repondérée (DMTR). Dans 
cet article, on considère que malgré une telle 
limitation, en apparence extrêmement forte, on 
peut tirer de l’examen des durées résiduelles un 
diagnostic sur l’évolution de la stabilité d’emploi.

La DMTR ainsi définie n’est pas sensible aux 
variations de durée des postes les plus longs 
(notamment ceux de plus d’un an). Mais, étant 
sensible aux changements affectant les postes 
les plus courts, elle permet de repérer ce qui 
se passe sur les emplois les plus précaires, 
notamment les effets d’un accroissement des 

contrats à durée déterminée (contrats d’au plus 
6 mois). Ce qui fait de l’instabilité de l’emploi 
un phénomène socialement négatif est en effet 
qu’elle prive le salarié, toujours exposé à perdre 
son emploi à brève échéance, de la possibilité  
de s’engager durablement dans son travail et de 
tirer le bénéfice de cet investissement de long 
terme en matière de qualification, carrière sala-
riale, etc. (Paugam, 2007 ; Hélardot, Drulhe, 
2006). C’est donc le côté court de la distribu-
tion des durées résiduelles qui est décisif. De ce 
point de vue, la DMTR apparaît un indicateur 
adapté au diagnostic des évolutions de la qualité 
de l’emploi. L’annexe 1 précise, par ailleurs, la 
position de cet indicateur par rapport à la vraie 
distribution des durées (non tronquées).202122

Pour les différents secteurs d’activité considé-
rés par l’étude (les cinq grands secteurs agré-
gés, l’intérim et les 95 secteurs des services 
marchands hors intérim), on calcule la DMTR 
pour chaque année de la période. Ces séries 
présentent en 2002 une rupture consécutive à la 
refonte de la chaîne de production des DADS 
cette année-là (encadré). Dans les analyses qui 
suivent, la rupture est corrigée.

Les durées des postes créés restent stables 
dans la moitié des secteurs des services

Le premier constat est l’absence de tendance à 
la réduction ou à l’augmentation de la durée des 
postes23 dans le secteur des services marchands 
(hors intérim), entre 1997 et 2007 : la variation 
est, en moyenne annuelle, nulle (graphiques I 
et II ci-dessous et le tableau de l’annexe 3). 
Autrement dit la stabilité de l’emploi dans l’en-
semble des services ne s’est pas modifiée nota-
blement sur la période. La régression, sur les  
97 secteurs des services, de la durée observée en 
2007 sur celle de 1997 confirme cette conclu-
sion (la droite de régression se confond prati-
quement avec la première bissectrice24). 

20. On peut certes invoquer des différences d’âge, de sexe ou 
de qualification de la main d’œuvre entre les divers secteurs, qui 
pourraient affecter les préférences dominantes, dans chaque 
secteur, en matière de mobilité. Mais les évolutions de ces dif-
férences sur la période ne sont pas suffisantes pour que l’hypo-
thèse d’un changement de goût soit plausible.
21. C’est le manque d’intérêt du travail qui, dans plus de la 
moitié des cas, est la principale raison invoquée par les salariés 
démissionnaires, l’insuffisance du salaire l’étant dans un cas sur 
cinq (Filatriau, Nouël de Buzonnière, 2011). L’intérêt du travail 
n’est malheureusement pas une caractéristique observée dans 
les sources disponibles. 
22. En pratique, cependant, elle conduit à ne pas prendre en 
compte les postes créés le 1er janvier (annexe 1).
23. On rappelle qu’il s’agit de la durée annuelle (tronquée) corri-
gée des effets de calendrier de création (voir annexe 1).
24. Plus précisément : durée2007 = 1,05 durée1997 -  6,5, avec 
R2 = 0,69.
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Tout au plus, on peut noter que, parmi les grands 
secteurs, ce sont les services (hors intérim) qui 
connaissent l’évolution la moins favorable :  
la stabilité des postes progresse nettement sur 
la période dans l’industrie (+ 1 % en moyenne 
annuelle), les activités financières (+ 1,8 %), 
la construction (+ 0,7 %). L’évolution est plus 
modérée, mais reste positive dans le commerce 
(+ 0,3 %) et les transports (+ 0,5 %)25.

Au niveau des secteurs détaillés, on distingue 
trois groupes de secteurs : 

(i) Pour 22 secteurs, représentant 28 % de 
l’emploi ETP en 2007, la durée des emplois pré-
sente une tendance à la baisse sur 1997-2007. 
La baisse est la plus marquée dans un groupe 
de secteurs relevant du spectacle : production 
de films (télé ou cinéma), activités diverses du 
spectacle. À la Poste (dont le poids dans l’emploi 
global est parmi les plus élevés des services), les 
mutations survenues dans la période ont amené 
une baisse de la stabilité. C’est aussi le cas du 
nettoyage (6,5 % de l’emploi ETP des services 
hors intérim). À ces 22 secteurs, s’ajoutent les 
secteurs du travail temporaire (- 2,1 %) et de 
la mise à disposition de personnel. Dans tous 
ces secteurs l’emploi apparaît dynamique (le 
nombre annuel de créations d’emploi pouvant 
croître jusqu’à plus de 9 % par an). La baisse de 
la stabilité correspond ainsi à une flexibilisation 
croissante de l’emploi, avec de plus en plus de 
postes nouveaux, de plus en plus courts.

Quand la demande qui s’adresse à lui est 
durablement plus atone, le secteur opte par-
fois pour la diminution de la durée des postes. 
C’est ce qu’on observe dans la publicité, les 
études de marché, ou les agences de presse. 
Il peut aussi, comme dans le secteur des acti-
vités photographiques, que la baisse des créa-
tions s’accompagne du maintien du niveau de 
stabilité des postes. 

(ii) Un deuxième groupe de 24 secteurs, cor-
respondant à 28 % de l’emploi des services 
marchands hors intérim en 2007, présente au 
contraire une tendance à la hausse de la durée, 
pour la moitié d’entre eux d’ampleur limitée, 
inférieure notamment à celle observée dans 
l’industrie (1 %). La hausse s’accompagne, 
pour tous les secteurs, sauf trois, de la hausse 
du nombre annuel de créations de postes. 
On remarque que, parmi ces secteurs créa-
teurs d’emplois plus nombreux et plus stables 
figurent la restauration de type rapide et le 
« Secrétariat – traduction – centres d’appels », 
que l’opinion courante (et certaines études, 

cf. Weinkopf, op.cit.) range pourtant parmi 
les responsables du développement d’emplois 
précaires.

(iii) Pour la moitié des secteurs, représentant 
44 % de l’emploi des services marchands hors 
intérim, on ne distingue aucune tendance claire.

L’absence de changement notable dans la stabi-
lité des postes dans les services au niveau d’en-
semble recouvre ainsi des évolutions opposées 
plus ou moins importantes (au plus, une baisse 
ou une hausse de la durée moyenne de l’ordre 
de un à deux jours par an) pour deux quarts des 
secteurs, tandis que l’inertie prévaut dans l’autre 
moitié des secteurs. Le sens et l’importance de 
l’évolution dans un secteur donné semble par 
ailleurs indépendant de la dynamique des créa-
tions d’emplois dans le secteur.25

Une évolution de la qualité des emplois 
moins favorable que dans l’industrie

Au niveau des grands secteurs, le salaire horaire 
médian net déflaté (après correction de la rup-
ture de série de 2002, voir encadré) augmente 
sur la période au même rythme (entre + 1,7 % 
et + 1,8 % en moyenne annuelle), hormis pour 
la construction où il est légèrement plus faible 
(+ 1,2 %). Du point de vue de la qualité des 
emplois, la dimension salaire ne compense donc 
pas, dans les services hors intérim pris dans leur 
ensemble, la stagnation de la stabilité (dont on a 
vu qu’elle s’accroît au contraire dans l’industrie, 
le commerce, la construction, les activités finan-
cières et les transports, à des rythmes divers).

Au niveau le plus détaillé, celui de la NAF-
70026, les secteurs des services connaissent  
tous (à trois exceptions près, représentant 1,5 % 
de l’emploi ETP des services hors intérim) 
une hausse en valeur réelle du salaire horaire 
médian. S’il s’agit d’identifier les secteurs ayant 
un accroissement ou une baisse de la qualité de 
l’emploi, la prise en compte de cette dimension 
ne modifie donc pas l’évaluation fondée sur la 
seule durée. Si, en revanche, on retient l’indus-
trie comme point de référence (+ 1 % par an 

25. Ce constat de stabilité s’écarte de la tendance à la hausse de 
l’instabilité que rapportent Aeberhardt et Marbot (2010) à partir 
de l’analyse du panel DADS. Il faut cependant rappeler que leur 
conclusion porte sur une évolution de long terme (30 ans), que 
l’évolution qu’ils mesurent (dans le panel) semble très modérée 
sur la période 1997-2006, et qu’elle est peut-être affectée par le 
changement de la chaîne DADS (joint au doublement du panel) 
en 2002, lequel ne semble pas faire, chez eux, l’objet d’un trai-
tement particulier. 
26. L’étude utilise la nomenclature d’activités NAF 2003.
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pour la durée, + 1,7 % pour le salaire horaire 
médian), une majorité de secteurs (52), repré-
sentant 43 % de l’emploi des services hors inté-
rim, apparaissent strictement dominés dans les 
deux dimensions. 

Sept secteurs seulement (représentant 6,3 % de 
l’emploi des services hors intérim) connaissent 
une amélioration de la qualité de l’emploi supé-
rieure à celle de l’industrie. Ils ne semblent 
pas partager de traits communs qui explique-
raient ces bonnes performances : il peut s’agir 
de secteurs qualifiés (Architecture) ou non 
(Routage), avec un emploi en forte croissance 
(Autres soins corporels), ou qui se contracte 
(Télécommunications).

On note que le secteur « Secrétariat – traduc-
tion – centres d’appels » confirme sur la dimen-
sion salariale l’évolution positive notée plus 
haut sur la stabilité. On peut même considérer 
que la qualité de l’emploi s’y est plus accrue 
que dans l’industrie.

Au total, la qualité de l’emploi dans les services 
est susceptible d’appréciations différentes selon 
le point de référence : 

 - Rapportée à la situation prévalant en 1997, 
elle a évolué positivement, ou ne s’est pas ten-
danciellement dégradée, pour les trois quarts 
des secteurs, représentant les trois quarts des 
emplois ; principalement parce qu’ils n’ont pas 
connu de changement durable du point de vue 
de la stabilité et que la rémunération horaire y 
a augmenté, au moins légèrement, en termes 
réels. Pratiquement aucun secteur ne connaît 
d’ailleurs une baisse au sens strict (régression 
simultanée sur les deux dimensions). 

 - Comparée à l’industrie dans son ensemble, 
les services, dans leur ensemble comme pour la 
très grande majorité des secteurs, apparaissent 
à la traîne en matière de stabilité, le secteur 
industriel ayant une croissance de la durée 
moyenne de ses postes de 1 % par an. La crois-
sance du nombre de postes annuellement créés 
(+ 0,5 % par an) dans l’industrie montre que 
cette amélioration ne peut s’interpréter comme 
un pur effet de sélection des postes de qualité et  
d’externalisation des mauvais.

L’absence, dans la définition, de référence au 
poids du temps partiel (voir plus haut) pour-
rait faire penser que les diagnostics précédents 
risquent d’être trop optimistes, en ignorant 
les effets négatifs du temps partiel contraint 
sur la rémunération mensuelle moyenne par 

poste. En réalité, le salaire journalier (déflaté) 
ne connaît une tendance décroissante que dans  
16 cas sur les 97 secteurs, et ne remet pas en 
cause la typologie construite sur les deux 
dimensions retenues.

Enfin, on n’observe pas de tendance à l’accen-
tuation des disparités (annexe 3, tableau) : 

 - Ni le taux de croissance annuel moyen de 
la durée de poste, ni celui de la rémunération 
horaire médiane ne sont corrélés avec respec-
tivement la durée et la rémunération horaire 
observées dans les différents secteurs en 1997. 
Ainsi les écarts initiaux entre secteurs en matière 
de stabilité ou de rémunération se conservent 
sur la période 

 - Pour la moitié des secteurs, le coefficient de 
variation de la durée moyenne diminue entre 
1997 et 2007. On n’observe donc pas de tendance 
générale à la polarisation des emplois dans les 
services marchands. De même, le rapport inter-
quartiles des salaires horaires baisse dans la plu-
part des secteurs ; une tendance nette à la hausse 
s’observant dans moins de dix secteurs d’activité.

Les données pour la France ne confirment donc 
pas les observations faites sur données britan-
niques d’un mouvement de polarisation des 
emplois au cours des années 80 et 90 (Nolan, 
2001 ; Goos, Manning 2003).

De l’industrie vers les services,  
des emplois moins avantageux

L’ampleur limitée des évolutions observées à 
l’intérieur de la plupart des secteurs suggère que 
la qualité de l’emploi varie très modérément  
sur la décennie 1997-2007. La position relative 
des services par rapport aux autres secteurs, en 
particulier l’industrie, ne s’est en moyenne que 
légèrement dégradée, certains secteurs usuelle-
ment considérés comme générateurs de mauvais 
emplois ayant même connu une amélioration ; 
et on pourrait, dans ces conditions, se demander 
ce qui nourrit l’idée que les services ont exercé 
une influence négative importante sur l’évolu-
tion des conditions d’emploi.

La réponse la plus évidente tient à un effet de 
composition : d’une part les services présentent 
une durée de poste et un salaire horaire inférieurs 
à ceux de l’industrie (respectivement 78,8 jours 
et une médiane de 8,3 euros pour les premiers, 
contre 114,8 jours et une médiane de 8,5 euros 
pour la seconde, voir annexe 3), d’autre part 
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leur poids dans l’emploi augmente continûment 
depuis plusieurs décennies27. La stabilité de la 
qualité secteur par secteur est alors compatible 
avec une baisse de la qualité générale. En termes 
agrégés cette baisse semble très limitée. Mais on 
doit se demander si, au niveau des trajectoires 
individuelles d’emploi, elle ne correspond pas à 
variations beaucoup plus sensibles.

Du point de vue adopté dans la présente étude, 
une catégorie de transitions entre emplois 
apparaît particulièrement importante : celles 
correspondant au passage du secteur de l’indus-
trie à celui des services. Sont-elles associées 
à une dégradation de la qualité de l’emploi ? 
Répondre à cette question permet d’éclairer le 
débat sur les conséquences de la désindustria-
lisation et sur l’impact des externalisations de 
fonctions sur la qualité de l’emploi. La première 
méthode qui vient à l’esprit est de comparer 
chaque année, sur l’ensemble des salariés de 
l’industrie qui connaissent une transition vers  
le secteur des services, les qualités respectives 
du poste de départ et du poste d’arrivée. 

En pratique, cependant, on est souvent confronté 
à des situations d’emploi complexes, dans les-
quelles le salarié occupe simultanément plusieurs 
postes28. Dans ce cas, il devient problématique de 
définir les transitions : qu’est-ce qu’un salarié de 
l’industrie ? Un salarié des services ? Qu’est-ce 
que la qualité de cet emploi composé de plusieurs 
postes ? Quand a-t-on affaire à une transition ?

Une première solution consiste à définir, parmi 
les postes du salarié, un « poste principal », 
par exemple celui correspondant au plus grand 
nombre d’heures, ou au meilleur salaire horaire 
ou encore à la durée la plus longue. Mais c’est un 
choix arbitraire, dont vont dépendre les résultats, 
à commencer par le nombre de transitions et les 
secteurs qu’elles concernent. En outre il aboutit 
à négliger l’information que représente le fait 
d’être dans une situation d’emploi complexe. 

Comme dans la partie précédente, on peut 
résoudre ces difficultés en s’en tenant au poste 
comme unité statistique plutôt qu’à la situation 
d’emploi de l’individu. On définit ainsi la trajec-
toire d’emploi d’un salarié de la façon suivante : 
on échantillonne parmi les postes qu’il occupe 
à un instant donné t0. Le poste échantillonné est 
suivi jusqu’à sa fin t1. Un autre poste est alors 
échantillonné parmi les postes qu’il occupe à t1 
ou ultérieurement (annexe 4). L’objectif étant 
d’évaluer l’effet d’un changement de secteur, 
on ne tient pas compte des passages par le chô-
mage ou l’inactivité.

L’analyse est réalisée sur la période 1994-2006, 
sur les postes décrits par le panel, les fichiers 
de poste ne permettant pas de suivre l’enchaî-
nement des postes sur la période. Elle ne peut 
donc, du fait de la taille d’échantillon du panel, 
être conduite qu’à des niveaux assez agrégés  
de nomenclature.2728

À cause de la troncature à droite en 200729, on doit 
comme précédemment, raisonner sur des durées 
tronquées (faute de quoi, la durée observée d’un 
poste baisserait mécaniquement lorsque sa date 
de création se rapproche de 2007). Cependant, 
au lieu d’être en fin d’année, la troncature est 
opérée à 360 jours30. Il n’est alors plus néces-
saire de corriger des effets du calendrier annuel 
de création des postes. Ainsi, si un salarié quitte 
un poste de dix ans pour un poste de deux ans, 
on ne considèrera pas qu’il y a eu une baisse de 
stabilité entre les deux emplois.

Soit le cas d’un salarié (s1) occupant, une 
année donnée, quatre postes (numérotés 1 à 4), 
appartenant ou non à un même secteur, selon le 
calendrier figurant tableau 1. Le salarié se verra 
affecter la trajectoire 1-2-4. En effet, le poste 3 
a une durée incluse dans celle du poste 2, il n’y 
a pas de transition à proprement parler vers le 
poste 3, il est donc écarté de la trajectoire.

Soit le cas d’un salarié (s2) occupant, une année 
donnée, cinq postes (numérotés 1 à 5), appartenant 
ou non à un même secteur, selon le calendrier : 
figurant tableau 2. Les postes 2 et 3 commencent 
le même jour du mois d’août. Le salarié se verra 
ainsi affecter, selon les résultats des tirages aléa-
toires, la trajectoire 1-2-5 soit 2 transitions, ou la 
trajectoire 1-3-4-5 soit 3 transitions.

Comme dans la première partie, on calcule 
chaque année l’impact d’une transition sec-
torielle sur la qualité de l’emploi, de façon à 
suivre l’évolution de cet impact tout le long de 
la période et contrôler les effets des fluctuations 
économiques de moyen et long terme. 

Pour les années 2003 et 2004, où le taux d’iden-
tifiants fictifs est élevé dans l’industrie et les 
services, les identifiants manquants ont fait 
l’objet d’un traitement particulier (annexe 4). 

27. En 2009, ils représentent 25   % de l’emploi (en équivalent 
temps-plein) contre 15    % en 1980 (source : Les services en 
France – édition 2012, Insee, p. 16).
28. En 2007, 13  % des salariés des services ont eu un chevau-
chement de deux postes de plus de 7 jours (annexe 4).
29. Au moment de la réalisation de cette étude, le panel n’était 
pas disponible pour les dates ultérieures.
30. Ce qui explique que 2007 doit être exclu de la période 
d’étude.
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En 2006, par exemple, le panel compte 
373 331 postes dans l’industrie. 16 % de ces 
postes donnent lieu cette année là à une tran-
sition vers un nouveau poste (celui-ci débutant 
soit en 2006, soit en 2007). Trois catégories de 
transition sont étudiées ici :
 - Celles vers un autre poste de l’industrie (7 % 

des postes en 2006) ;
 - Celles vers le secteur de l’intérim (3 % en 2006) ;
 - Celles vers les secteurs des services hors inté-

rim (2 % en 2006).

On voit que, malgré la baisse de l’emploi indus-
triel, les transitions depuis l’industrie se font 
d’abord vers l’industrie. Celles vers des postes 
des services sont nettement moins nombreuses 
et plus d’une fois sur deux un passage de  
l’industrie vers les services correspond en fait à 
un passage vers l’intérim (annexe 4). 

Ces transitions se réalisent dans des conditions 
très différentes selon le secteur d’arrivée (gra-
phique III) : 

 - Quelle que soit l’année, ce sont les transi-
tions industrie-industrie qui sont, en moyenne, 
les plus avantageuses. Elles correspondent à un 
accroissement du salaire horaire et ne donnent 
lieu qu’à des baisses relativement faibles de la 
durée de poste (de 15 jours au plus). La situa-
tion se détériore légèrement entre la première 
et la deuxième moitié de la période étudiée. On 
peut y voir l’effet du ralentissement économique 
survenu en 2002. L’impact affecte en effet la 

variation de salaire horaire après transition, qui 
baisse de 0,3 euros entre 2001 et 200231.

 - Les transitions industrie-services hors inté-
rim ont un impact assez comparable aux précé-
dentes en termes de durée. En revanche, elles 
apparaissent les plus désavantageuses du point 
de vue du salaire. Quelle que soit l’année, une 
transition de l’industrie vers les secteurs des 
services hors intérim réduit le salaire horaire 
médian. Comparé à la variation que connaît, à 
la même année, le salarié réalisant une transi-
tion industrie-industrie, l’écart peut atteindre 
0,7 euros (soit environ 8 % du salaire médian 
de l’industrie). 

 - Les transitions industrie-intérim sont com-
parables aux transitions industrie-industrie du 
point de vue du salaire. Mais elles apparaissent 
les plus négatives en matière de stabilité  
d’emploi32. Ce caractère négatif s’accentue à 
partir de 2002. Quitter l’industrie pour l’intérim 
devient de plus en plus coûteux pour le salarié 
en termes de stabilité de l’emploi.

31. On notera que, contrairement au point mentionné dans la 
première partie de l’article (voir encadré), la différence des deux 
périodes n’est a priori pas imputable à la modification de la 
chaîne de traitement des DADS en 2002 et/ou au doublement 
du panel à cette date. En effet, le graphique présente des écarts 
entre poste de départ et poste d’arrivée. Si une modification des 
traitements statistiques en 2002 peut affecter les calculs sur les 
transitions d’un poste de 2001 à un poste de 2002, elle est neutre 
sur les transitions des années suivantes.
32. On rappelle ici que le poste ne désigne pas la mission réalisée 
par l’intérimaire, mais le contrat le liant à l’entreprise d’intérim.

Tableau 1
Parcours professionnel du salarié s1

Année N-1 Année N Année N+1 Durée du poste

J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D  

  1 1 1 1 1 1 1 1 1       9 mois

      2 2 2 2 2       5 mois

      3 3       2 mois

                                          4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4   14 mois : 
tronquée à 12 mois

Lecture : l’année n, le salarié occupe successivement 4 postes. Le premier poste commence en octobre de l’année n-1 et dure 9 mois.

Tableau 2
Parcours professionnel du salarié s2

Année N-1 Année N Année N+1 Durée du poste

J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D  
  1 1 1 1 1 1 1 1 1       9 mois

      2 2 2 2 2       5 mois

      3 3 3       2 mois

      4 4 4       3 mois 

                                          5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5   14 mois : 
tronquée à 12 mois

Lecture : l’année n, le salarié occupe 5 postes. Le premier poste commence en octobre de l’année n-1 et dure 9 mois.
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Cette analyse porte sur des postes. Elle ne 
permet donc pas de conclure que la situation 
globale d’emploi d’un salarié de l’industrie 
passant dans les services ou dans l’intérim 
s’est dégradée (même si ce cas est certaine-
ment fréquent et peut-être majoritaire). En 
revanche, elle indique que, pour le salarié 
connaissant une transition industrie-services, 
l’emploi final est, en moyenne, moins avan-
tageux, du point de vue de la stabilité ou de 
la rémunération que son emploi initial. Ainsi 
le secteur des services, malgré une évolution 
de sa qualité moyenne des postes assez com-
parable en niveau à celle des autres secteurs 
(notamment l’industrie), contribue, via la 
substitution à des emplois industriels, à une 
dégradation de la qualité des emplois, pour 
une proportion certes limitée mais à forte visi-
bilité sociopolitique.

Changer de secteur d’activité :  
un effet contrasté  
selon les caractéristiques individuelles

Il est intéressant de préciser comment la dégra-
dation moyenne des postes dans les transitions 
depuis l’industrie varie selon les caractéristiques 
des salariés qui les subissent. On peut se demander 
aussi si au cours de la période, les changements  
dans l’impact des transitions ont affecté tous les 
salariés concernés au même degré. 

On pose ainsi un modèle simple d’analyse de la 
variance, reliant l’ampleur des variations de qua-
lité (stabilité ou rémunération) dans les transitions 
aux quelques caractéristiques du salarié dispo-
nibles dans la source (sexe, âge, catégorie profes-
sionnelle) en contrôlant par celles des postes de 
départ et d’arrivée. Plus précisément, on estime : 

Graphique III
effet sur le salaire horaire médian (réel) et la durée des postes des changements de secteurs 
entre 1995 et 2006
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Lecture : Un passage en 2001 de l’industrie à l’intérim entraine une hausse de 0,4 euro de salaire horaire réel et une chute de la durée 
du poste de 80 jours en moyenne.
Source : panel DADS.
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∆ = + + +

+ + + +

α β γζ δζ

µ η θ ε

Z

A T X
départ départ arrivée

départ arrivée   

Où : 

Δ désigne l’écart entre la durée (resp. le salaire 
horaire) du poste d’arrivée et celle du poste de 
départ
Zdépart est la durée (resp. le salaire horaire) du 
poste initial
ζdépart et ζarrivée sont des indicatrices des secteurs 
des postes correspondant, 
Adépart est l’indicatrice de l’année où s’achève le 
poste de départ
Tarrivée est l’indicatrice du trimestre où débute 
le poste d’arrivée (pour dimension durée 
uniquement)

X est le vecteur des caractéristiques de l’individu.

La relation précédente est estimée d’une part 
sur les transitions survenues au cours des 
années 1995 et 1996, d’autre part sur celles 
survenues en 2005 et 2006, pour les salariés 
quittant l’industrie. On peut ainsi comparer les 
changements survenus entre le début et la fin de 
la période (annexes 5 et 6). 

L’impact d’une transition depuis l’industrie 
vers les services ou l’intérim sur la stabilité est 
nettement plus défavorable pour les salariés les 
plus jeunes (moins de 30 ans) ou les plus âgés  
(50 ans et plus). Pour les plus de 50 ans, la 
variation de durée entre les deux postes est  
de 25 jours inférieure à celle que connaissent les 
salariés entre 30 et 50 ans (tableau 3). Entre le 

Tableau 3
Effet spécifiques des caractéristiques individuelles sur la variation de durée (resp. salaire horaire) 
du poste dans une transition depuis l’industrie

  1995-1996 2005-2006

  Estimation StdErr Estimation StdErr

Durée

Constante 135,5 2,5 155,2 2,2

Durée de départ - 0,8 0 - 0,9 0

age l’année de départ        

< à 20 ans - 30,3 2,5 - 23,3 1,7

30 à 39 ans 16,3 1,5 14,2 1,2

40 à 49 ans 18,6 1,7 11,2 1,4

50 ans et plus - 18,6 2,2 - 16,2 1,8

20 à 29 ans 0   0  

catégorie socioprofessionnelle        

Cadres et professions intellectuelles supérieures et chefs d’entreprises 29,9 2,2 23,9 1,7

Professions intermédiaires 14,1 1,8 13,9 1,4

Employés 1,2 1,9 - 1,9 1,6

Ouvriers 0   0  

sexe        

Femme - 2,5 1,4 - 4,4 1,1

Homme 0   0  

Salaire 
horaire

Constante 4,7 0,1 4,7 0

Salaire horaire du poste de départ - 0,7 0 - 0,6 0

age l’année de départ        

< à 20 ans - 0,5 0,1 - 0,2 0

30 à 39 ans 0,8 0,1 0,6 0

40 à 49 ans 1,6 0,1 1,2 0

50 ans et plus 2,5 0,1 1,4 0,1

20 à 29 ans 0   0  

catégorie socioprofessionnelle        

Cadres et professions intellectuelles supérieures et chefs d’entreprises 8,2 0,1 5,6 0,1

Professions intermédiaires 2 0,1 1,6 0

Employés 0,7 0,1 0,5 0

Ouvriers 0   0  

sexe        

Femme - 0,9 0,1 - 0,7 0

Homme 0   0  

Lecture : quitter l’industrie en 2005 ou 2006 est moins favorable pour les femmes : l’impact sur la durée du poste est de 4,4 jours infé-
rieur à celui observé pour un homme qui change de poste et l’impact sur leur salaire horaire est de 0,7 euro inférieur, à âge, catégorie 
socioprofessionnelle, secteurs de départ et d’arrivée égaux. 
Champ : transitions depuis l’industrie dont l’année de départ est 1995 ou 1996, 2005 ou 2006. Pour 2006, seules les transitions vers 
l’année 2006 sont prises en compte (annexe 4).
Source : panel DADS.
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début et la fin de période cependant, les écarts 
entre les classes d’âges se sont atténués.

L’impact d’une transition est aussi différent 
selon le niveau de qualification (approché ici 
par la catégorie socioprofessionnelle du sala-
rié) : il est moins favorable chez les ouvriers 
et les employés que chez les cadres. Les écarts 
entre catégories sont stables sur dix ans.

En revanche, les transitions ont des effets 
comparables entre hommes et femmes. 
Lorsqu’elles changent de poste, l’effet de la 
transition sur la durée du poste n’est que de 
deux jours inférieur pour les femmes par rap-
port aux hommes en 1995-1996. Néanmoins 

la situation relative des premières semble se 
dégrader en fin de période, l’écart passant à 
4 jours en 2005-2006.

L’impact des transitions sur les salaires 
confirme la position défavorable des salariés 
les plus jeunes, des employés et ouvriers et 
des femmes (tableau 3). En revanche, et à la 
différence de ce qu’on observe sur la stabilité, 
les salariés les plus âgés sont moins pénalisés 
que les autres par les transitions depuis l’indus-
trie. Dans tous les cas, les écarts entre catégo-
ries de salariés diminuent entre 1995 et 2006. 
Autrement dit l’impact d’une transition depuis 
l’industrie sur le salaire (horaire) tend à s’uni-
formiser (graphique IV). 

Graphique IV
Effet propre des caractéristiques individuelles sur l’impact d’une transition depuis l’industrie sur 
la durée du poste et le salaire ; en 1995-1996 et en 2005-2006
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Lecture : la situation de référence est celle d’un ouvrier de sexe masculin, âgé de 20 à 30 ans.
Source : panel DADS.
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ANNExE 1 ___________________________________________________________________________________

La mesure de La rémunération et de La stabiLité des Postes

L’analyse présentée concerne, chaque année, les postes 
créées dans l’année (postes dits « nouveaux ») : ce sont 
eux, en effet, qui reflètent les modifications survenues 
dans les conditions d’entrée sur le marché du travail 
(considérer tous les postes masquerait, en revanche, 
les changements survenus derrière le poids du stock 
de contrats ayant démarré les années précédentes). 
Dans les DADS, un poste représente une période pas-
sée par un salarié dans un établissement. Si le salarié a 
eu plusieurs périodes discontinues dans l’établissement, 
seules les deux principales sont retenues et agrégées.

Un poste est considéré comme nouveau si sa date de 
début est postérieure au 1er janvier de l’année en cours. 
Cette définition permet d’avoir une mesure homogène 
des créations sur la période  ; les données sur l’année 
n-1 pouvant être incomplètes notamment en 2003 et 
2004. On perd, par conséquent, les vraies créations au 
1er janvier de chaque année. Chaque année, les postes 
nouveaux ainsi définis représentent de l’ordre de 56 % 
des postes dans les services marchands.

La rémunération horaire d’un poste est définie comme le 
rapport entre le salaire net perçu et le nombre d’heures 
rémunérées du poste. Le salaire net est la rémunération 
après déduction des cotisations sociales ouvrières obli-
gatoires, de la CSG et de la CRDS. Le salaire est déflaté 
par l’indice des prix à la consommation (base 100  
en 1998).

Lorsque le nombre d’heures n’est pas disponible pour 
un poste (moins de 0,5 % des postes en 2007, 2 % en 
2001), il est imputé selon la méthode des plus proches 
voisins dans chaque secteur d’activité.

Mesurer la stabilité des postes

1. La durée résiduelle des postes ne peut être correc-
tement estimée à un niveau fin de la nomenclature des 
activités

Plusieurs mesures de stabilité de l’emploi sont envisa-
geables : 

 - Une première approche consiste à supposer que 
la distribution des durées d’emplois appartient à une 
famille paramétrée par un vecteur de paramètres q, 
estimé sur les données empiriques de durées. Cette 
approche est exposée au risque d’une mauvaise spéci-
fication de la loi.

 - Les études préfèrent en général suivre une démarche 
non paramétrique. Une caractéristique souvent privilé-
giée est le taux d’emplois cessés au bout de x mois (il 
s’agit donc de la fonction de survie à x mois, x étant 
souvent égal à 6). Elle est liée à une statistique naturelle, 
la durée moyenne du poste. Celle-ci est directement liée 
à la fonction de survie (par la formule E(t)=E(P[T>t]).

Dans les fichiers postes, annuels, cette durée des postes 
est censurée à droite, au 31 décembre de l’année n (et à 
gauche pour les postes ayant débuté avant l’année n-1). 
C’est aussi le cas des autres statistiques envisageables. 
Dans le panel DADS qui suit les individus d’une année 
sur l’autre, en principe, les postes ne sont pas affectés 

par une censure de ce type. Malheureusement, le panel 
n’est pas adapté aux objectifs de l’étude. Sa taille est 
insuffisante pour l’analyse des secteurs fins des services 
et la présence d’identifiants fictifs (encadré) est suscep-
tible de biaiser la mesure de la stabilité des emplois.

On pourrait penser, dans ce contexte, estimer de façon 
consistante cette moyenne par l’estimateur de Kaplan-
Meier (en principe un estimateur sans biais de la fonction 
de survie). Celui-ci repose sur l’hypothèse que la loi de 
durée d’un poste est indépendante de sa date de départ. 
Cette hypothèse semble acceptable à des niveaux 
assez agrégés de la nomenclature : on peut en effet le 
vérifier sur le panel. En revanche, elle est susceptible de 
ne pas être valide pour certains secteurs à un niveau fin 
(à ces niveaux les secteurs peuvent présenter un poids 
relativement important de postes saisonniers, et la loi 
de la durée est alors affectée par cette saisonnalité de 
l’activité). Corriger l’estimateur de cette dépendance est 
assez complexe. Par ailleurs la censure est beaucoup 
trop précoce pour permettre à l’estimateur de Kaplan-
Meier de corriger convenablement le biais qui en résulte. 
La comparaison avec les mesures vraies de durée tirées 
du panel met en évidence ce biais en niveau. Les évolu-
tions en revanche semblent assez bien suivies, du moins 
à un niveau assez agrégé (graphique I). 

2 – Le biais créé par la censure à droite est contrôlé par 
la prise en compte du calendrier de création des postes

La probabilité d’un biais lié à la censure à droite et son 
importance sont d’autant plus élevées que le poste 
est créé tard dans l’année. Le principal problème, du 
point de vue de la mesure des évolutions de la durée 
de l’emploi, ne tient pas à l’ampleur du biais, mais à 
la possibilité qu’il varie entre les différentes années. On 
peut notamment penser que, d’une année sur l’autre, 
le calendrier de créations des postes évolue : la créa-
tion de postes est en effet directement affectée par le 
cycle économique et celui-ci n’a pas de raison d’être 
en phase avec le découpage selon les années civiles 
(graphique  II). Pour mesurer de façon pertinente les 
évolutions de la distribution des durées résiduelles, il 
convient donc de contrôler les changements dans la 
distribution des mois de création.

On peut formaliser la question de la façon suivante : soit 
Z le mois de création du poste dans l’année ; Z suit une 
loi sur [0,T=12]. Soit y la durée du poste, Y suivant une 
loi sur [0, ∞[.  On note G(y,z) la fonction de répartition de 
la loi jointe et G(y/z) celle de la loi de la durée condition-
nelle à la date de création du poste. On note enfin W la 
durée du poste tronquée : W = min(Y, T-Z). L’évolution  
de E(W) entre deux années dépend donc de l’évolution de  
la loi jointe de la durée non tronquée Y et de la date  
de création dans l’année Z (conditionnellement à la date 
de création). En effet, la durée moyenne tronquée est :  

E W Z z G y z dy
T z

( / ) [ ( / )]= = −
−

∫ 1

0

En pratique on spécifie les lois précédentes sous la 
forme de N lois discrètes (N=12 mesures de Dirac 
chargeant les mois de l‘année). L‘évolution de la durée 
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Graphique I
durée moyenne des postes des services (hors intérim) selon la méthode d’estimation
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Lecture : la durée moyenne des postes des services (tronquée à trois ans) est de 187 en 2005. La durée moyenne estimée à partir 
de l’estimation de Kaplan-Meier sur les données censurées à 1 an est de 116 jours. La durée moyenne observée dans l’année est de  
83 jours. Afin de disposer d’effectifs suffisants et d’assurer la comparabilité sur la période, certains secteurs d’activité ont été regroupés.
Champ : Services - hors intérim. Postes non fictifs et non censurés. Les durées dites « réelles » sont tronquées à 3 ans pour éviter la 
censure de 2007.
Source : DADS, fichiers postes et panel.

Graphique II
répartition mensuelles des créations de postes dans les services en 1997, 2002 et 2007
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Lecture : afin de disposer d’effectifs suffisants et d’assurer la comparabilité sur la période, certains secteurs d’activité ont été regroupés.
Champ : services marchands (NAF rév. 1).
Source : DADS, fichiers postes.
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moyenne (tronquée) entre deux années (notées conven-
tionnellement t=0 et t=1) est alors : 

E W E W p E W Z z

p E W Z z

z
z

z
z

1 0
1

1

12

1

0

1

12

0

( ) ( ) ( / )

( / )

− = = −

=

=

=

∑

∑

où pz
0 (resp. pz

1) note la proportion de postes créés le 
mois z de l’année 0 (resp. de l’année 1).

L’évolution  se décompose en :

E w E w p p E w z

p E w z E w

z
z

z

z
z

1 0
1

1

12
0

0

1

1

12

1 0

( ) ( ) [ ] ( / )

[ ( / ) ( /

− = − +

−

=

=

∑

∑ zz )]

Le premier terme mesure la variation de durée moyenne 
(tronquée) des postes due aux changements dans la 
distribution des dates de création. Le deuxième terme 
est une mesure de l‘évolution de la durée (tronquée) des 
postes à calendrier de création constant (en l‘espèce, 
celui observé l‘année 2007). C‘est ce terme qui, dans 
cette étude, est pris comme la mesure des évolutions 
de la durée (tronquée). Pour chaque secteur d’activité, 
on définit ainsi la durée moyenne tronquée repondérée 
(DMTR). 

Malgré ses limitations, la DMTR est un outil pertinent 
pour l’objectif de cet article. Rappelons que celui-ci  
examine dans quelle mesure la qualité de l’emploi s’est 
effectivement dégradée sur la période 1997-2007.  
De ce point de vue, les changements dans la stabilité 
des postes les plus précaires revêtent beaucoup plus 
d’importance que celle des postes longs : soit par 
exemple un secteur où la moitié des postes sont peu 
stables (5 mois en moyenne), l’autre moitié très stables 
(5 ans en moyenne). Si, à la fin de la période étudiée, 
les durées sont devenues respectivement 4 mois et  
6 ans, il paraît fondé de privilégier le mouvement de 
baisse des moins stables dans le diagnostic sur l’évo-
lution du secteur. Cet outil a aussi l’avantage de la sim-
plicité par rapport aux estimations de Kaplan-Meier, à 
partir desquelles les ruptures de séries en 2002 auraient 
été plus difficiles à repérer et à traiter (encadré).

Pour les postes observés dans le panel DADS, la cen-
sure à droite disparaît ou devient négligeable, hormis en 

2006 et 2007, deux dernières années de la période étu-
diée. On dispose donc d’un outil de contrôle des résul-
tats précédents, sur les secteurs présentant un nombre 
d’observations suffisant sur la période (même si cet outil 
est affecté par la présence des «  identifiants fictifs  »,  
cf. encadré).

3 – Une comparaison entre la durée non tronquée des 
postes et la DMTR

À partir du panel DADS, on peut mesurer la durée réelle 
du poste et déterminer la pertinence de son estimation 
par la durée tronquée dans l’année. Il subsiste néan-
moins une censure à droite en 2007. Ainsi, plus le poste 
est créé tard dans la période, plus il est rare que l’on 
observe sa durée véritable. On compare donc les durées 
observées dans l’année aux durées sur 3 ans. Ce travail 
a été fait sur les années 1995 à 2005, pour les secteurs 
en NAF 700 pour lesquels le panel donnait suffisamment 
d’information : à ce niveau de détail de la nomenclature 
l’échantillon du panel est limité et on ne peut fixer une 
limite trop exigeante. Pour conserver le maximum de 
secteurs, on a retenu ceux où le nombre d’observations 
est supérieur à 300. La qualité des estimations issues du 
panel est donc incertaine. 

Sur l’ensemble des secteurs des services marchands, 
on retient les secteurs pour lesquels le nombre de 
postes dans le panel est supérieur à 300 en 1995. Ces 
secteurs sont au nombre de 38. On compare les durées 
moyennes 1995-1996 aux résultats obtenus en 2005. La 
moyenne en début de période permet de lisser les évo-
lutions. En fin de période, il est impossible d’utiliser une 
autre année que 2005. On doit, en effet, écarter l’année 
2004 pour laquelle un cinquième des trajectoires ne 
peuvent être établies (encadré).

En général les évolutions de la stabilité calculées sur l’en-
semble de la distribution (i.e. non tronquée) recoupent 
celles déduites de la DMTR. Les écarts, dans un sec-
teur donné, signalent que la stabilité des postes les plus 
courts a évolué différemment de celle des postes longs.

27 secteurs d’activités ont des pentes de même signe 
et d’ampleur comparable. Parmi les 11 secteurs 5 ont 
des fluctuations des durées sur trois ans et des durées 
annuelles fortes d’une année sur l’autre (les secteurs 
de l’informatique, les comptables, les juristes et l’orga-
nisation de foires et salons). La tendance d’évolution 
des durées sur 3 ans ne peut y être clairement éta-
blie. Dans les 6 secteurs restants, les durées annuelles 
fluctuent fortement et ne permettent pas de conclure 
(Agences immobilières, Recherche et développement 
en sciences physiques et naturelles, études de marché, 
Administration d’entreprise, Prestation techniques pour 
le cinéma, Coiffure). 
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ANNExE 2 ___________________________________________________________________________________

Poids du temPs PartieL et quaLité de L’emPLoi

Les postes peuvent être à temps plein ou à temps par-
tiel, avec des quotités diverses. Cet aspect soulève deux 
questions difficiles : 

 - Au plan conceptuel, d’une part. Le temps partiel peut 
s’interpréter aussi bien comme un avantage du poste 
– s’il s’agit d’un choix du salarié – que comme un défaut 
–  s’il s’agit d’un temps partiel contraint. En l’absence 
d’éléments permettant de connaître l’appréciation du 
salarié sur ce point, on ne peut rien conclure quant à 
l’effet sur la qualité du poste.

 - Au plan pratique ensuite. La quotité de temps partiel 
ne figure pas dans la source DADS. On ne dispose que 
d’une variable qualitative distinguant le temps complet 
du temps partiel (où on isole tout de même le faible 
temps partiel). La définition de cette variable a changé, 
les fichiers antérieurs à 2002 classant en temps complet 
les temps partiels de plus de 80 %. Il n’est donc pas 
possible d’en tirer une estimation fiable de la variation 
du poids du temps partiel dans les postes d’un secteur.

Une solution à cette difficulté pratique de la mesure 
consiste à évaluer directement la longueur de la jour-
née de travail : on dispose en effet, pour chaque poste, 
du total annuel des heures travaillées et de sa durée  
en jours.

Le ratio des heures sur les jours sous-estime cepen-
dant, de façon notable, la longueur moyenne de la jour-
née de travail : la durée du poste en jours mesure en 
effet l’écart entre la date de début et la date de fin du 
poste, dans l’année, incluant tous les jours, et non les 
seuls jours ouvrés.

Si cette sous-estimation était constante sur la période, 
on pourrait considérer ce ratio comme un indicateur 
adapté du poids du temps partiel. Mais en raison du 
passage aux 35h, survenu précisément au cours de 
cette période, l’interprétation du ratio heures/jours 
devient ambiguë, sa baisse pouvant être imputable aussi 
bien à un accroissement du poids du temps partiel qu’à 
la réduction règlementaire du temps de travail. 

Entre 1997 et 2007, le nombre d’heures rapportées à la 
durée totale du poste dans l’année baisse en moyenne 
de 7 %. C’est l’ordre de grandeur de la baisse induite 
par le passage aux 35h. Les évolutions peuvent diffé-
rer entre les secteurs des services (voir graphiques). On 
note néanmoins que tous partagent une stabilité du ratio 
depuis 2002. Ce qui tend à confirmer que les baisses 
observées de la durée journalière sont bien liées à la 
réduction du temps de travail et ne résultent pas d’une 
extension sensible du temps partiel.

Graphique
nombre d’heures par jour rémunéré
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Champ : services marchands (NAF rév. 1).
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Graphique (suite)
nombre d’heures par jour rémunéré

0

2

4

6

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007

Sécurité, nettoyage et services divers aux entreprises
Publicité, études de marchés

Intérim
Location sans opérateur
Administration d'entreprises
Architecture, ingénierie, contrôle

0

2

4

6

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007

Assainissement, voirie…
R&D
Services personnels
Hôtels et restaurants
Autres activités récréatives culturelles et sportives
Activités audiovisuelles
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ANNExE 4 ___________________________________________________________________________________

Le comPtage et L’anaLyse des transitions industrie - secteur des services

A partir du panel DADS, on est en mesure de suivre, 
pour une partie des individus, leur parcours profession-
nel dans différentes entreprises et secteurs d’activités.

Ces parcours sont rarement linéaires. Un salarié peut 
occuper des postes dans des entreprises différentes de 
manière simultanée. Quitter un poste pour en trouver un 
nouveau n’est donc pas un schéma majoritaire. En parti-
culier dans les services, les frontières sont parfois floues. 

En 2007, 68 % des salariés ayant eu au moins un poste 
dans les services ont travaillé dans une seule et même 
entreprise. 21 % ont travaillé dans deux entreprises 
et 12 % dans trois entreprises ou plus. Dans l’indus-
trie, 76 % ont travaillé dans une unique entreprise,  
16 % dans deux entreprises et 8 % dans plus de  
deux entreprises.

Les postes simultanés sont naturellement moins nom-
breux, 13 % des salariés ayant travaillé dans les services 
en 2007 ont eu une période de chevauchement de plus 
de 7 jours entre deux postes (ou une période de 7 jours 
ou moins pendant une autre période qui la recouvrait) ; 
4 % des salariés ont eu au moins deux périodes de che-
vauchement en 2007. Dans l’industrie, 10 % des sala-
riés ont eu une période de chevauchement, 2 % deux 
périodes ou plus.

1) L’échantillonnage des transitions

Pour chaque individu, on détermine les transitions entre 
les différents postes occupés. Le premier poste est le 
premier poste occupé par le salarié à partir de l’année 
1994. S’il y a des ex-æquo, le premier poste est sélec-
tionné aléatoirement parmi eux. On détermine le poste 
suivant parmi les postes dont la date de fin est posté-
rieure à la date de fin du poste en cours et ainsi de suite 
jusqu’en 2007. Lorsqu’il y a des ex-æquo, on choisit l’un 
des postes de manière aléatoire. 

Entre 1994 et 2001 en moyenne, plus de 85 % des 
transitions ont lieu l’année de la fin du poste précédent 
ou l’année suivante. On se limite à ces transitions pour 
limiter l’effet de la censure en 2007 et avoir ainsi des 
mesures homogènes sur l’ensemble de la période.

En 2006, à partir du panel (échantillonné au 12e) on 
compte 8 000 transitions de l’industrie vers les ser-
vices et 10 500 transitions de l’industrie vers l’intérim.  
Les transitions de l’industrie vers l’industrie sont plus 
nombreuses ; autour de 27 000 en 2006.

2) Précautions techniques

L’analyse de l’effet des transitions porte sur les deux 
aspects de la qualité, à savoir, la rémunération horaire et 
la durée du poste. Plusieurs précautions liées à la source 
doivent être prises lors de l’analyse de ces transitions, 
notamment pour l’analyse des durées.

À cause de la censure à droite en 2007 (et aussi de la 
censure à gauche en 1994), on doit raisonner sur des 
durées tronquées. La durée des postes d’arrivée baisse 
à mesure que l’on s’approche de 2007, ce qui rend 
impossible le constat sur l’évolution de la durée lors 

d’une transition. La troncature est opérée à 360 jours, et 
non plus en fin d’année. Il n’est donc plus nécessaire de 
corriger des effets du calendrier annuel de création des 
postes. Les postes créés en 2007 doivent cependant 
être exclus. Les transitions de 2006 vers 2007 et celles 
de 2007 ne sont donc pas présentées dans les résultats 
sur les durées.

La rupture de série de 2002 (encadré) requiert, comme 
précédemment, un traitement spécifique. Le double-
ment du panel introduit une moitié de postes artificiel-
lement courts (puisque débutant par définition au plus 
tôt au 1er janvier 2002). Ils sont exclus des calculs en 
2002 (mais pris en compte les années suivantes). Une 
fois cette correction faite, les séries des durées sont 
homogènes. 

Le dernier point concerne la proportion importante 
d’identifiants fictifs en 2003 et 2004. Rappelons ce 
qu’est un identifiant fictif : dans certains cas, la décla-
ration DADS d’un poste est incomplète. Les services 
gestionnaires du panel n’y trouvent pas le numéro d’ins-
cription au répertoire permettant de rattacher ce poste 
à l’individu qu’il l’occupe. Ils savent pourtant, d’après la 
date de naissance figurant sur la DADS, qu’il s’agit d’un 
poste occupé par un individu du panel. Ils incluent ce 
poste et laissent l’identifiant à blanc. 

Pour des raisons inconnues, la proportion de ces identi-
fiants fictifs passe d’environ 5 % sur les années 1997 à 
2001 à 20 % en 2003. Il reste autour de 15 % entre 2004 
et 2006 avant de revenir à 9 % en 2007. La hausse du 
nombre d’identifiants fictifs affecte plus particulièrement 
le secteur des services non marchands. Sauf en 2003 
et 2004 années pour lesquels l’ensemble des secteurs 
sont touchés.

La procédure retenue dans l’étude pour la détermination 
des transitions conduit à ne pas prendre en compte ces 
identifiants fictifs, puisqu’on on ne peut pas retracer leur 
parcours. Or ceux-ci constituent un sous ensemble par-
ticulier des postes occupés par les individus du panel : 
ils correspondent à des postes en moyenne plus courts 
et moins payés. On peut ainsi craindre a priori que la 
forte variation des années 2003 et 2004 dans les sec-
teurs de l’industrie et des services n’introduise un biais 
dans l’évaluation, ces années là, de l’impact des transi-
tions sur la qualité des emplois.

Pour résoudre ce problème, on a repris le traitement des 
données du panel et procédé à une confrontation systé-
matique des informations contenues dans les DADS des 
identifiants fictifs avec celles des individus identifiés du 
panel. Dans une majorité de cas, on parvient, en s’ap-
puyant sur la correspondance de la date de naissance, 
du département de naissance, du sexe, de la catégorie 
socioprofessionnelle   et de la commune de résidence 
(ainsi qu’en utilisant l’information sur l’établissement où 
se situe le poste) à rattacher avec une quasi-certitude 
l’identifiant fictif à un individu du panel :

 - en 2003, on retrouve ainsi  49 % sur les 20 % d’iden-
tifiant fictifs

 - en 2004, on en identifie  52 % sur les 15 %  d’identi-
fiants fictifs 
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Plus spécifiquement dans l’industrie, on retrouve : 70 % 
sur les 12 % manquants en 2003 ; 61 % sur les 7 % 
manquants en 2004.

Dans les services, en 2003,   61 % sont retrouvés sur  
les 21 % manquants, et en 2004, 64 % sur les 18 % 
manquants.

Ce traitement permet donc de ramener les années 2003 
et 2004 au niveau des années précédentes et suivantes 
et de neutraliser le biais potentiel sur la mesure des 
variations de qualité dans les transitions.

En pratique, on constate sur les années 2003 et 2004, 
que les fichiers après traitement fournissent des résul-
tats très proches de ceux tirés des fichiers avant traite-
ment : par exemple, la variation moyenne de durée dans 
les transitions industrie-intérim, de plus de 100 jours en 
2003, de 90 jours en 2004, est modifiée de 3 et 9 jours, 
respectivement. L’impact sur la variation moyenne du 
salaire horaire est de quelques centimes.

En d’autres termes, sur ces deux années, on constate 
ex-post que le surcroît d’identifiants fictifs a un effet 
dont l’ampleur n’est susceptible de remettre en cause 
ni l’ordre de grandeur des résultats ni les conclusions  
de l’analyse présentée. Compte tenu de la lourdeur de 
ce traitement de recherche sur les identifiants fictifs, il ne 
paraît pas utile de l’étendre aux autres années.

3) Robustesse des résultats à la procédure  
d’échantillonnage

L’échantillonnage introduit une source de variabilité 
aléatoire. On peut se demander dans quelle mesure 
les résultats obtenus dépendent de cet aléa. En outre, 
la procédure retenue n’est pas la seule envisageable.  
En quoi le choix effectué affecte-t-il les résultats ?

a - Intervalles de confiance

La précision des estimations des variations de durée 
ou de salaire lors des transitions est déterminée par 
réplication de la procédure d’échantillonnage présentée  

ci-dessus. Compte tenu de la lourdeur des calculs 
nécessaires, l’exercice est conduit sur une sous- 
population de 15 000 individus tirés aléatoirement  
(à probabilité égale) parmi les 536 800 salariés ayant eu 
au moins un poste dans l’industrie entre 2003 et 2007.

Sur cette sous-population, on réplique N fois la procé-
dure d’échantillonnage des transitions décrite ci-des-
sus. Chaque réplication fournit une valeur moyenne de 
l’impact des transitions sur la durée (resp. sur le salaire 
horaire) des postes. La distribution de ces N valeurs 
permet de déterminer un intervalle de confiance pour  
l’impact des transitions sur la durée (resp. le salaire 
horaire) des postes.

La lourdeur des calculs conduit à retenir N = 100 répli-
cations seulement.

Remarque : dans ces calculs, on n’a pas effectué de cor-
rection des identifiants fictifs.

Selon les années et le type de transition, la durée apparaît 
estimée par notre méthode entre ± 1 et ± 3 jours et le salaire 
horaire entre ± 3 et ± 10 centimes d’euros (tableaux a1 
et a2). La prise en compte de l’aléa d’échantillonnage ne 
remet donc pas en cause l’ordre de grandeur proposé de  
l’impact des différents types de transitions sur la qualité 
de l’emploi.

b -  Procédure alternative d’échantillonnage  
des transitions

Pour vérifier la robustesse des résultats à la méthode 
retenue pour échantillonner les transitions, on considère 
une procédure alternative consistant à ne prendre que 
les transitions entre postes qui se succèdent.

Les résultats apparaissent relativement proches. Les 
écarts les plus importants sont, en général, observés 
en 2006, année pour laquelle les transitions observées 
sont moins nombreuses (tableau b). Dans tous les cas, 
l’utilisation de la procédure alternative ne modifierait 
pas sensiblement la description de l’effet des transi-
tions sur la qualité des emplois.

Tableau a1
Intervalles de confiance à 95% pour la différence des durées de postes 

Année 
Industrie-Industrie Industrie-Intérim Industrie-Services

Estimation IC Estimation IC Estimation IC

2004 - 11,2 - 12,1 - 10,4 - 78,6 - 80,7 - 76,5 - 3,1 - 5,1 - 1,1

2005 - 1,8 - 3,0 -0,7 -90,4 - 92,3 - 88,6 6,2 3,8 8,5

2006 - 13,9 - 15,5 - 12,3 - 123,8 - 126,4 - 121,3 - 4,2 - 7,1 - 1,3

Tableau a2
Intervalles de confiance à 95% pour la différence des salaires horaires médians des postes

Année 
Industrie-Industrie Industrie-Intérim Industrie-Services

Estimation IC Estimation IC Estimation IC

2004 0,15 0,11 0,19 0,20 0,15 0,25 - 0,28 - 0,37 - 0,19

2005 0,12 0,07 0,17 0,15 0,10 0,19 - 0,38 - 0,47 - 0,28

2006 0,19 0,16 0,23 0,21 0,17 0,25 - 0,44 - 0,52 - 0,36
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Tableau b
variation du salaire horaire et des durées de postes suite à un changement de secteur d’activité

Année 

Industrie-Industrie Industrie-Intérim Industrie-Services

écart  
de durée 

écart  
de salaire horaire 

écart  
de durée 

écart  
de salaire horaire 

écart  
de durée 

écart  
de salaire horaire 

  (A) (B) (A) (B) (A) (B) (A) (B) (A) (B) (A) (B)

2004 - 17,2 - 11,2 0,17 0,15 - 78 - 79 0,24 0,20 - 4,9 - 3,1 - 0,31 - 0,28

2005 - 2,8 - 1,8 0,12 0,12 - 96 - 90 0,16 0,15 3,4 6,2 - 0,31 - 0,38

2006 - 7,3 - 13,9 0,22 0,19 - 128 - 124 0,21 0,21 - 4,9 - 4,2 - 0,34 - 0,44

Note : (A) pour procédure alternative ; (B) pour procédure retenue dans l’étude.
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ANNExE 5 ___________________________________________________________________________________

anaLyse de L’évoLution de La durée aPrès Le Passage de L’industrie  
vers un autre secteur en 1995-1996 et 2005-2006

  1995 - 1996 2005 - 2006

  Estimation StdErr Probt Estimation StdErr Probt

Constante 135,5 2,5 0,00 155,2 2,2 0,00

Durée de départ - 0,8 0,0 0,00 - 0,9 0,0 0,00

secteur de départ            

Industrie des biens de consommation - 4,6 2,6 0,07 4,5 1,9 0,02

Industrie automobile - 1,9 4,5 0,67 - 3,1 3,0 0,30

Industrie des biens d’équipement 1,9 2,7 0,48 3,4 1,8 0,06

Industrie des biens intermédiaires - 0,1 2,3 0,96 3,7 1,6 0,02

Energie - 9,6 5,2 0,06 10,3 3,9 0,01

Industrie agricoles et alimentaires 0     0    

secteur d’arrivée            

Agriculture, sylviculture, pêche - 173,0 50,0 0,00 - 83,4 6,2 0,00

Industrie des biens de consommation 26,4 3,2 0,00 3,8 2,8 0,17

Industrie automobile 39,8 5,9 0,00 28,7 4,5 0,00

Industrie des biens d’équipement 27,6 3,3 0,00 15,4 2,6 0,00

Industrie des biens intermédiaires 37,0 2,9 0,00 22,7 2,3 0,00

Energie - 17,8 6,3 0,00 40,6 5,0 0,00

Construction - 5,6 4,7 0,24 1,8 3,0 0,56

Commerce - 4,8 2,9 0,10 - 8,4 2,2 0,00

Transports 11,2 5,7 0,05 4,2 4,2 0,31

Activités financières 15,6 9,7 0,11 8,4 6,9 0,22

Activités immobilières - 65,5 7,2 0,00 - 1,3 6,6 0,85

Postes et télécommunications 17,1 11,2 0,13 11,3 8,5 0,18

Conseil et assistance - 1,1 3,8 0,77 7,1 2,8 0,01

Services opérationnels (hors intérim) - 44,9 4,5 0,00 - 51,0 3,4 0,00

Recherche et développement 28,8 13,8 0,04 53,5 7,5 0,00

Hôtels et restaurants - 36,7 4,5 0,00 - 49,4 3,1 0,00

Activités récréatives, culturelles et sport. - 26,9 6,8 0,00 - 69,3 4,9 0,00

Services personnels 6,3 14,6 0,67 1,5 10,8 0,89

Education, santé, action sociale - 3,6 4,6 0,44 - 15,3 3,6 0,00

Administration - 1,8 4,9 0,72 63,5 2,5 0,00

Intérim - 96,8 2,8 0,00 - 145,7 2,0 0,00

Industrie agricoles et alimentaires 0     0    

➔
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  1995 - 1996 2005 - 2006

  Estimation StdErr Probt Estimation StdErr Probt

age l’année de départ            

< à 20 ans - 30,3 2,5 0,00 - 23,3 1,7 0,00

30 à 39 ans 16,3 1,5 0,00 14,2 1,2 0,00

40 à 49 ans 18,6 1,7 0,00 11,2 1,4 0,00

50 ans et plus - 18,6 2,2 0,00 - 16,2 1,8 0,00

20 à 29 ans 0     0    

catégorie socioprofessionnelle            

Cadres et professions intellectuelles supé-
rieures et chefs d’entreprises

29,9 2,2 0,00 23,9 1,7 0,00

Professions intermédiaires 14,1 1,8 0,00 13,9 1,4 0,00

Employés 1,2 1,9 0,53 - 1,9 1,6 0,23

Ouvriers 0     0    

sexe            

Femme - 2,5 1,4 0,06 - 4,4 1,1 0,00

Homme 0     0,0    

Année de départ : 1995 3,2 1 0,01 0,5 1,0 0,59

Année de départ : 1996 0     0    

mois de début du poste nouveau

janvier à mars

45,7 1,8 0,00 57,2 1,7 0,00

avril à juin 0     0    

juillet à septembre - 23,4 2,3 0,00 - 13,0 2,1 0,00

octobre à décembre - 22,0 3,4 0,00 - 62,8 2,6 0,00

Lecture : l’impact sur la durée d’un changement de poste en 1995 ou 1996 depuis l’industrie est, pour les professions intermédiaires, 
supérieur de14 jours à celui observé pour  un ouvrier qui change de poste, à sexe et âge égaux, secteurs de départ et d’arrivée égaux. 
Champ : transitions depuis l’industrie dont l’année de départ est 1995 ou 1996, 2005 ou 2006.  Pour 2006, seules les transitions vers 
l’année 2006 sont prises en compte (annexe 4).
Source : panel DADS.
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  1995 - 1996 2005 - 2006

  Estimation StdErr Probt Estimation StdErr Probt

Constante 4,7 0,1 0,00 4,7 0,0 0,00

Salaire horaire du poste de départ - 0,7 0,0 0,00 - 0,6 0,0 0,00

secteur de départ            

Industrie des biens de consommation 0,1 0,1 0,35 - 0,1 0,1 0,21

Industrie automobile 0,4 0,2 0,04 - 0,3 0,1 0,00

Industrie des biens d’équipement 0,1 0,1 0,15 0,1 0,1 0,24

Industrie des biens intermédiaires 0,0 0,1 0,60 - 0,1 0,0 0,22

Energie 0,4 0,2 0,04 0,3 0,1 0,02

Industrie agricoles et alimentaires 0     0    

secteur d’arrivée            

Agriculture, sylviculture, pêche - 0,1 1,7 0,96 - 0,4 0,2 0,01

Industrie des biens de consommation 0,5 0,1 0,00 1,1 0,1 0,00

Industrie automobile 0,6 0,2 0,01 1,2 0,1 0,00

Industrie des biens d’équipement 0,5 0,1 0,00 0,7 0,1 0,00

Industrie des biens intermédiaires 0,4 0,1 0,00 0,9 0,1 0,00

énergie 5,9 0,3 0,00 2,3 0,1 0,00

Construction - 0,4 0,2 0,02 - 0,2 0,1 0,08

Commerce - 0,5 0,1 0,00 - 0,4 0,1 0,00

Transports - 1,1 0,2 0,00 - 0,6 0,1 0,00

Activités financières -0,4 0,3 0,24 0,6 0,2 0,00

Activités immobilières - 0,2 0,3 0,41 - 0,8 0,2 0,00

Postes et télécommunications 0,4 0,4 0,27 0,6 0,2 0,02

Conseil et assistance 0,8 0,1 0,00 0,6 0,1 0,00

Services opérationnels (hors intérim) - 0,7 0,2 0,00 - 0,6 0,1 0,00

Recherche et développement 0,8 0,5 0,10 0,4 0,2 0,08

Hôtels et restaurants - 0,7 0,2 0,00 - 0,5 0,1 0,00

Activités récréatives, culturelles et sportives 1,5 0,2 0,00 1,3 0,1 0,00

Services personnels - 1,5 0,5 0,01 - 1,2 0,3 0,00

Éducation, santé, action sociale - 0,4 0,2 0,01 - 0,4 0,1 0,00

Administration - 0,6 0,2 0,00 - 0,5 0,1 0,00

Intérim - 0,1 0,1 0,44 0,0 0,1 0,71

Industrie agricoles et alimentaires 0     0    

age l’année de départ            

< à 20 ans - 0,5 0,1 0,00 - 0,2 0,0 0,00

30 à 39 ans 0,8 0,1 0,00 0,6 0,0 0,00

40 à 49 ans 1,6 0,1 0,00 1,2 0,0 0,00

50 ans et plus 2,5 0,1 0,00 1,4 0,1 0,00

20 à 29 ans 0     0    

catégorie socioprofessionnelle            

Cadres et professions intellectuelles  
supérieures et chefs d’entreprises

8,2 0,1 0,00 5,6 0,1 0,00

Professions intermédiaires 2 0,1 0,00 1,6 0,0 0,00

Employés 0,7 0,1 0,00 0,5 0,0 0,00

Ouvriers 0     0    

sexe            

Femme - 0,9 0,1 0,00 - 0,7 0,0 0,00

Homme 0     0,0    

Lecture : l’impact d’une transition depuis l’industrie en 1995 ou1996 sur le salaire horaire d’une femme est de 0,9 euro inférieur à celui 
observé pour un homme qui change de poste, à âge et catégorie socioprofessionnelle, secteurs de départ et d’arrivée égaux. 
Champ : transitions depuis l’industrie dont l’année de départ est 1995 ou 1996, 2005 ou 2006.  Pour 2006, seules les transitions vers 
l’année 2006 sont prises en compte (annexe 4).
Source : panel DADS.

ANNExE 6 ___________________________________________________________________________________

anaLyse de L’évoLution du saLaire horaire aPrès Le Passage de L’industrie  
vers un autre secteur en 1995-1996 et 2005-2006




